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Art. 11. - Les ministres des finances et de l'environnement et
de l'aménagement du territoire sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 12 novembre 1995.
Zine El Abidine Ben Ali

 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT
ET DE L'HABITAT

Décret n° 95-2432 du 11 décembre 1995,
complétant le décret n° 85-1176 du 24 septembre
1985, fixant la liste des éléments permanents de la
rémunération des agents des établissements publics
à caractère industriel et commercial et des sociétés
nationales affiliés à la caisse nationale de retraite
et de prévoyance sociale.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'équipement et de l'habitat,

Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime des
pensions civiles et militaires de retraite et de survivants
dans le secteur public telle que modifiée et complétée par
la loi n° 88-71 du 27 juin 1988 et la loi n° 90-6 du 12
février 1990,

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut
général des agents des offices, des établissements publics à
caractère industriel et commercial et des sociétés dont le
capital est détenu directement et entièrement par l'Etat ou
les collectivités publiques locales,

Vu le décret n° 85-1052 du 29 août 1985, fixant la liste des
établissements publics à caractère industriel et commercial et des
sociétés nationales dont les personnels sont affiliés à la caisse
nationale de retraite et de prévoyance sociale,

Vu le décret n° 85-1176 du 24 septembre 1985, fixant la  liste
des éléments permanents de la rémunération des agents des
établissements publics à caractère industriel et commercial et des
sociétés nationales affiliés à la caisse nationale de retraite et de
prévoyance sociale, et l'ensemble des textes qui l'ont complété ou
modifié,

Vu les délibérations de la commission supérieure de
supervision et de coordination en date des 20 septembre 1993 et 15
septembre 1994,

Vu l'avis du tribunal administratif,
Décrète :
Article premier. - La liste des éléments permanents de

la rémunération servant de base de calcul des contributions
pour la constitution de la pension de retraite des agents des
établissements publics à caractère industriel et commercial et
des sociétés nationales affiliés à la caisse nationale de
retraite et de prévoyance sociale telle que prévue par
l'article premier du décret n° 85-1176 du 24 septembre
1985 est complétée comme suit :

- indemnité spécifique accordée au personnel de l'agence
foncière d'habitation

- indemnité spécifique accordée au personnel de l'agence de
réhabilitation et de rénovation urbaine.

Art. 2. - Les ministres des affaires sociales et de l'équipement
et de l'habitat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tunisienne et prend effet à compter du 1er août
1993.

Tunis, le 11 décembre 1995.
Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DE L'AGRICULTURE

Décret n° 95-2433 du 11 décembre 1995, portant
modification du décret n° 93-2441 du 13 décembre 1993,
portant attribution du grand prix du Président de la
République pour la promotion de la céréaliculture au
titre de la campagne 1992/1993.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'agriculture,

Vu la loi n° 63-17 du 27 mai 1963, portant encouragement de
l'Etat au développement de l'agriculture,

Vu le décret n° 76-320 du 2 avril 1976 instituant le grand prix
du Président de la République pour la promotion de la
céréaliculture et notamment son article 4,

Vu le décret n° 93-2441 du 13 décembre 1993, portant
attribution du grand prix du Président de la République pour la
promotion de la céréaliculture au titre de la campagne 1992/1993,

Décrète :

Article premier. - Le tableau figurant à l'article 2 du décret n°
93-2441 du 13 décembre 1993 susvisé est modifié comme suit :

_____________________________________________________

   Nom et prénom                 Imada     Délégation      Montant  

_____________________________________________________
Ridha B. Mahmoud Oueslati   Munchar   Béja Nord    1000 dinars

Abdelkarim Ouchtati               Munchar   Béja Nord    1000 dinars

Afouane Ben Chiboub          Sidi Ismaïl   Béja Nord    1000 dinars

Brahim B. Béchir  Oueslati     Crème      Goubellat     1000 dinars

Moncef B. Mouldi Hedhli       Azra          Béja Nord    1000 dinars

_____________________________________________________ 
      Total :                                                                   5000 dinars

_____________________________________________________

Art. 2. - Le ministre de l'agriculture est chargé de l'exécution
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 11 décembre 1995.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DES COMMUNICATIONS

Arrêté du ministre des communications du 12 décembre
1995, portant création de recettes postales.

Le ministre des communications,

Vu la loi n° 94-127 du 26 décembre 1994, portant loi de
finances pour la gestion 1995,

Vu le décret n° 76-171 du 1er mars 1976, relatif à certaines
indemnités justifiées par des sujestions particulières de service,

Vu le décret n° 81-609 du 9 mai 1981 portant
attribution et organisation des directions régionales du
ministère des transports et des communications et
réglementant l'attribution et la rémunération de ses emplois
fonctionnels et notamment son article 13,

Vu le décret n° 86-640 du 18 juin 1986 portant organisation du
ministère des communications,

Vu le décret n° 95-147 du 25 janvier 1995 portant nomination
du ministre des communications,

Sur proposition du directeur général des postes,


